
 

LE SAVIEZ-VOUS ? 
 

NATIXIS  
 

Comme vous le savez, les jours que vous avez épargnés CET 1 (ou à défaut CET3) 
et qui sont transférés chaque année en octobre vers l’épargne salariale PEG sont 
disponibles au bout de 5 années et ce sera fin mars 2021 pour votre information.  
Vous pouvez en disposer si vous en avez besoin. Pour cela, il vous suffit, à partir 
du 1er avril 2021, de vous rendre sur le lien qui suit : 
www.interepargne.natixis.com/epargnants 

Puis rentrer le Code Serveur ESF ou votre adresse mail et votre Password.  
Ensuite, il faut vous rendre dans : 
« votre épargne »  votre épargne en détails   mes disponibilités au 1er Avril 
2021  
Vous pourrez demander à vous faire payer en partie ou en totalité votre épargne 
PEG. L’argent sera sur votre compte au bout d’une semaine, 2 au maximum.    
 

Vos spécialistes CFTC ESF sur le sujet : Abderrahman Choukoud et Aimé 
Endjimbreze 

 

SOLDE TICKET RESTAURANT 
 



 

 

 

Mesure Covid-19 oblige, la validité des titres dématérialisés 2020 de cette année 
est prolongée jusqu'au 31 août 2021. La période de transfert de solde est donc 
décalée au mois de septembre 2021.  

 

Vos spécialistes CFTC ESF sur le sujet : Abderrahman Choukoud, Enis Nemri et 
Martine Driguez 

CHOMAGE PARTIEL 
 

Nouvelle période de chômage partiel  
 
La seconde période de chômage partiel a pris fin le 19 février dernier. 
Sur 51 salariés concernés, 2 ont repris une activité en cours de route. 
 
La Direction a décidé de tirer une nouvelle fois profit de ce dispositif 
gouvernemental en instaurant une troisième période du 22 février au 22 mai 2021. 
Cela concerne 46 salariés dont 34 reconductions, ce qui implique 6 mois de 
chômage ininterrompu pour certains. 
A noter aussi que 19 collaborateurs de la vague précédente n’ont pas été 
renouvelés dans cette troisième phase. Six salariés sont en activité partielle avec un 
temps de chômage partiel compris entre 50% et 80%. 
 
La CFTC restera très vigilante à la manière dont la Direction va gérer la sortie de ces 
salariés qui auront eu une durée conséquente de chômage partiel (RPS, évolution 
professionnelle, évaluation…). 
 
Vos spécialistes CFTC ESF sur le sujet : Jérôme Juillet et Aimé Endjimbreze 
 

CALENDRIER SOCIAL 
 



 
 

 

 
 



 

 

 

 

 


